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Introduction :

Le but de cette courte r�flexion nÕest pas de trouver une solution id�ale mais plut�t de
recenser les �l�ments cach�s ou visibles qui interviennent lors de lÕutilisation des
r�seaux. Peu importe de conna�tre le coefficient retenu pour les financements et pour les
r�partitions. Par ailleurs il ne faut pas essayer de r�soudre la quadrature du cercle
consistant � dire : ÇÊ il suffit de comptabiliser les bits qui passent ...ÊÈ car avec qui et
avec quoi le ferons nous, quant � la facturation ult�rieure il faut quÕelle soit simple sinon
nous risquons dÕ�tre oblig�s dÕembaucher alors...

Ce quÕil faut payer :

Dans nos budgets nous distinguons investissement et fonctionnement. Pour
lÕinvestissement r�seau on peut dire dÕune fa�on simpliste que cÕest du ressort des
diff�rents plans rattach�s � lÕ�tablissement et quÕil faut trouver pour lÕinfrastructure
r�seau des cr�dits lors de la construction ou de la r�novation des b�timents. Pour les
�l�ments actifs, des cr�dits de premier �quipement peuvent �tre utilis�s dans le cas de
nouvelles constructions.

Le fonctionnement pose lui, beaucoup plus de probl�mes. Tout utilisateur disposant
dÕune prise sait quÕil faut payer (il a chez lui lÕeau, le gaz, lÕ�lectricit�..) mais il ne sait
pas trop � quoi cela correspond. Toujours dans un but de simplification regardons ce
quÕil y a derri�re la prise :

*Êdes acc�s

-Êau r�seau du laboratoire
-Êau r�seau du campus ou du site
-Êau r�seau dÕ�tablissement
-Êau r�seau r�gional
-Êau RNI
-Ê� lÕINTERNET

Ces acc�s utilisent des structures internes (priv�es) quÕil faut bien entretenir
(maintenance des �quipements constituant le r�seau) et aussi des structures publiques
quÕil faut bien payer (soit au forfait, soit au taux dÕutilisation).

Rappelons que dans les prochaines ann�es seront ren�goci�es les conventions des
r�seaux r�gionaux et de RENATER. AujourdÕhui nous ne pouvons pas augurer de
quelque fa�on que ce soit du r�sultat des n�gociations et des co�ts induits.



Facturer les services r�seaux ? G�rard Jean Fran�ois

*Êdes services

Juste � titre de comparaison, rappelons que le fait de sÕabonner au t�l�phone entra�ne la
fourniture dÕun annuaire (�lectronique ou papier), eh bien le fait dÕavoir une prise r�seau
entra�ne la possibilit� dÕavoir des services tels que :

-Êattribution dÕune adresse r�seau
-Êpossibilit� dÕavoir une bo�te aux lettres �lectronique
-Êacc�s � des serveurs (serveurs documentaires, serveurs de news, de logiciels, dÕarchivage,

de t�l�copie, de CD-ROM...)
-Êgestion des s�curit�s dÕacc�s

Selon les �tablissements (cela pourrait faire lÕobjet dÕun autre d�bat) on trouve
�galement dans les services r�seau la fourniture du service de la voix (t�l�phone) et de
lÕimage (vid�o-conf�rence, journaux �lectroniques...)

Administration du r�seau : vie du r�seau :

De m�me quÕon ne supporte plus une coupure de courant (le micro-onde ne marche plus
pour le petit d�jeuner..) on ne supporte plus non plus lÕinterruption du r�seau ce qui
entra�ne une administration du r�seau capable dÕassurer aux utilisateurs une continuit� de
service.
Cette administration concerne donc en premier lieu les utilisateurs mais aussi la
Direction de lÕ�tablissement car il en va de la bonne marche de lÕ�tablissement et des ses
performances.
Est �galement concern�e toute la politique s�curit� de lÕ�tablissement.
L� encore on retrouve investissement et fonctionnement. Pour lÕinvestissement (je ne
reviendrai pas dessus) cela consiste � mettre en place des mat�riels et des logiciels
(agents SNMP, sondes, gardes-barri�res, etc...) mais pour le fonctionnement cÕest autre
chose car il faut des moyens humains, tout nÕest pas automatique, il faut surveiller,
mettre en place, modifier...

Ce probl�me de supervision du r�seau est fondamental.

Co�ts cach�s induits par le r�seau :

La formation du personnel doit �tre tr�s pointue de m�me que sa disponibilit� (se pose le
probl�me des astreintes)
Les accessoires p�riph�riques et dÕenvironnement deviennent de plus en plus nombreux,
donc de plus en plus co�teux. A titre dÕexemple un routeur tout seul dans son coin
consomme quelques dizaines de watts. Si on en a 50 le probl�me change et si on d�cide
de les climatiser et de mettre � chacun soit un onduleur, soit une alimentation de secours
le probl�me devient �norme, mais cÕest le prix � payer. Nos �tablissements sont-ils pr�ts
?
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R�partition des co�ts :

Un leitmotiv � mon avis : ÇÊfaisons simpleÊÈ. Deux solutions extr�mistes sont
envisageables.
Premi�re solution le financement du r�seau est pris � 100 % sur le budget de
lÕ�tablissement donc pas de facturation � lÕutilisateur. Cette solution sera rejet�e dans
beaucoup dÕendroits car la gratuit� totale nÕest pas saine.
Deuxi�me solution on mesure la consommation de chaque utilisateur et on r�partit les
co�ts. Diff�rents d�bats ant�rieurs, des sondages r�cents parmi nos �tablissements ont
montr� que techniquement cela posait des probl�mes et que financi�rement cela risquait
de nous entra�ner dans des d�penses inconsid�r�es.
Ces deux solutions ont tr�s peu de chance de correspondre � nos �tablissements, reste �
trouver un moyen terme.
On pourrait proposer un tarif dÕabonnement bas� sur le volume de service demand�
(�quivalent des tarifs ÇÊmenageÊÈ, ÇÊconfortÊÈ, dÕEDF par exemple) pour les domaines
concernant la voix, les donn�es, les images.
On pourrait aussi, et cela irait dans le sens de NABUCO, n�gocier en d�but dÕexercice
avec un petit nombre dÕentit�s : laboratoires, services, UFR,... un contrat bas� sur des
notions simples de gros utilisateur, moyen utilisateur, petit utilisateur, cela aurait
lÕavantage de diminuer le nombre dÕinterlocuteurs et de minimiser les temps de
discussions. Par ailleurs pour les pr�visions budg�taires ce serait plus facile.
LÕavantage de cette solution cÕest quÕelle serait n�goci�e, donc admise, avec un petit
nombre dÕutilisateurs. La participation aux frais serait r�visable annuellement.
Elle aurait aussi lÕavantage de ne pas perdre de temps � couper les cheveux en quatre.

Conclusion :

Il nÕy a certainement pas pour la facturation des r�seaux de solution id�ale, ce qui est
certain cÕest que cela co�te, co�tera mais que cÕest, ce sera indispensablen nos directions
doivent le comprendre et pr�voir des budgets r�seaux.


